
Le Maire et son Conseil Municipal vous invitent le

vendredi 16 janvier 2026 à 18h30

pour les « vœux du Maire».
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Nous arrivons au terme de ce mandat municipal qui se renouvellera au printemps prochain.
Ce bulletin fêtera son 25ème anniversaire.
25 ans c’est également la durée de mes mandats en tant que Maire, c’est un quart de siècle
consacré à ma commune.
C’est long et court à la foi. Court, car au-delà de différentes réalisations, certains projets
n’ont pas encore aboutis alors que d’autres, restent au stade de la réflexion. Ils dépendent,
du bon vouloir et des priorités politiques de notre Communauté d’Agglomération : le chemin
lacustre ou l’assainissement de la Chautagne, en sont des exemples.

Certains ne reconnaissent plus le village de leur enfance, réflexion faite, moi non plus. Mais
aujourd’hui notre société a évolué : toutes les grandes familles conjuxoises sont en phase de
disparition.
Heureusement une certaine migration urbaine vers le rural a permis que notre village ne
devienne pas un village de « gaulois ».
Le tourisme a apporté de l’animation en période estivale, peut-être trop pour certains, mais
la basse saison n’est-elle pas trop calme ?
Malgré tout notre village conserve tout son charme, sa qualité de vie est indéniable.

Si nous sortons de nos « frontières », 2025 aura été d’une tristesse infinie : multiplicité des
guerres dans le monde, débats politiques affligeants au niveau national…

Je ne me représenterai pas en 2026 car être élu a toujours été pour moi une vocation
temporaire et je juge que le moment est venu de me retirer.

Une nouvelle équipe municipale, c’est une nouvelle vision de votre commune, de nouvelles
idées de développement, de gestion,…

Un au revoir n’étant pas un adieu…

A toutes et tous, mes meilleurs vœux pour l’année 2026.
Votre Maire
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Votre secrétaire de mairie vous accueille :
Le lundi de 14h à 17h et le jeudi de 13h30 à 17h30,

Votre maire reçoit le jeudi à partir de 17h
Pour contacter la mairie :

Tél : 04 79 54 25 40 – mairie@conjux.fr
Site internet : www.conjux.fr

Urgents et utiles

Appel urgence 
européen

112

SAMU 15

Gendarmerie 17

Pompiers 18

Centre anti-poison 04 72 11 69 11

Centre grands brûlés 04 72 11 75 98

Info Sida 0 800 84 08 00

SOS Drogues 0 800 23 13 13

Violences conjugales 39 19 ou 114 
(SMS)

Enfance maltraitée 119

Maltraitance 
personnes âgées ou 
handicapées

39 77

ERDF dépannage 09 72 67 50 73

Dépannage téléphone 
fixe

39 00

Dépannage eau 04 79 61 74 74

Santé et centres hospitaliers

Centre hospitalier Aix les bains 04 79 88 61 61

Centre hospitalier Belley 04 79 42 59 59

Centre hospitalier Chambéry 04 79 96 50 50

Maison de santé de Chindrieux
(Petites urgences acceptées)

04 79 52 27 39

Pharmacie Chindrieux 04 79 54 20 62

Intercommunalité

Grand Lac 04 79 35 00 51

SIVSC
(Syndicat Intercommunal 
à Vocation Sociale de 
Chautagne)

04 79 54 51 08

Maison des services 
publics
Ruffieux

04 79 63 87 45

Jeunesse

Ecole maternelle Conjux 04 79 54 54 19

Ecole primaire St Pierre 04 79 54 54 22

Crèche Ruffieux 04 79 63 24 11
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Bibliothèque ouverte pendant les horaires 
d’ouverture de la mairie.

Prêt gratuit

La déchetterie de Chindrieux est ouverte de :
septembre à mai :

du lundi au vendredi de 14h à 17h30
samedi de 8h30 à 12h et de 14h à 17h30

Fermé le dimanche et jours fériés
juin à août :

du lundi au samedi de 8h à 13h
dimanche de 9h à 12h

Nous vous rappelons qu’une nouvelle zone « don & Récup » a été mise
en place, elle permet aux usagers d’y déposer librement des objets
encore en bon état et propres et de repartir avec d’autres articles,
cela gratuitement.

Service de transport sur 
réservation !

04 57 60 73 00 - sur l’appli ou 
le site internet :

https://www.ondeagrandlac.fr/
services/mobea-mobilite-la-

demande

Vous m’avez sûrement 
déjà vu !!!

Je suis le mini-bus 
Mobéa !!!

déchetterie
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Jeux pour tous

Toile d’Hiver

La neige est si belle sur les arbres
lorsque s’empilent petit à petit
tous les flocons qui tombent du ciel

Tout est blanc et couleur d’écorce
et quelques oiseaux qui brillent comme des 
étoiles
au milieu de ce ciel de jour où le bleu est parti

Un rouge-gorge
Une mésange
Orange
virevoltent autour de la mangeoire

Et le grand pré est si blanc
Blanc
Comme une toile moelleuse
Comme une toile d’Hiver
Où les couleurs de vie
ne partiront jamais

Elodie Santos

Sans titre

Et maintenant allons contempler la neige
Jusqu’à tomber d’épuisement.

Matsuo Basho (1644-1694)
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Infos vertes
Comment protéger les plantes pendant l’hiver : 

- préparer le sol en ajoutant du compost ou du paillis afin de retenir la chaleur et protéger les
racines ; éviter les engrais stimulants qui peuvent fragiliser la plante.
- protéger les racines en utilisant un paillis épais autour des plantes (fougères, feuilles mortes,
paille). Isoler du froid les plantes en pot, en les réhaussant grâce à des cales en bois.
- utiliser du voile d’hivernage, des cloches et des tunnels pour les légumes et jeunes plants,
entourer les troncs d’arbres non rustiques avec de la paille ou un manchon isolant.
- réduire l’arrosage sans toutefois laisser les plantes se dessécher complètement. Ne pas arroser
par temps de gel.
- regrouper les plantes en pot dans un endroit abrité et ensoleillé et envelopper les pots en terre
cuite dans du papier journal.

Qualité de l’air et de l’eau dans votre 
commune :

Afin de connaître la qualité de l’air extérieur dans
la commune, vous pouvez obtenir des informations
sur :
https://www.atmo-auvergnerhonealpes.fr/air-
commune/Conjux
Vous trouverez également, sur ce site, un outil
numérique proposé par Atmo Auvergne-Rhône-
Alpes, qui permet à chacun de réaliser un
diagnostic de la qualité de l’air à l’intérieur de son
logement.
Concernant la qualité de l’eau potable, vous pouvez
vous rendre sur le site de l’Agence Régionale de
Santé :
https://sante.gouv.fr/sante-et-
environnement/eaux/eau

2ème édition de Clim’Action :

Grand Lac vous a donné rendez-vous du 10 au 23 novembre 2025, afin d’aborder le thème
de l’adaptation aux changements climatiques ; une nécessité devenue urgence après les
épisodes caniculaires extrêmes de cet été. Pendant deux semaines, des rendez-vous ont
été proposés dans le cadre du Plan Climat Air Energie Territorial : conférences
inspirantes, ateliers pratiques, visites de terrain, fresque du climat, spectacles et temps
d’échange.

Entretien des jardins et des pelouses : 

Nous rappelons que l’utilisation des appareils à moteur telles
que les tondeuses, débroussailleuses et tronçonneuses est
soumise à réglementation.
Sur votre commune, elle est autorisée :
Les jours ouvrables de 8h30 à 12h et de 14h à 19h30.
Les samedis de 9h à 12h et de 15h à 19h
Les dimanches et jours fériés de 10h à 12h.

(Article 9 de l’arrêté préfectoral du 9 janvier 1997)
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Baisse du niveau du lac :

Comme tous les 4 ans depuis 2017, le niveau du lac est abaissé de
70 cm par rapport à sa cote estivale pendant tout le
mois d’octobre, avant d’être progressivement remonté en
fonction des précipitations automnales.
Cette année, les pluies fréquentes de fin octobre ont entraîné
une remontée plus rapide du niveau du lac que prévu, sans
pour autant compromettre les objectifs écologiques fixés.
Bien au contraire : cette 3ᵉ opération consécutive est un nouveau
succès !

Les résultats observés sont très encourageants :
▪Les 50 premiers centimètres du rivage sont restés à l’air libre pendant plus d’un mois voire
presque deux selon les secteurs, entre septembre et octobre.
▪Les conditions météorologiques, combinant ensoleillement et températures clémentes, ont
favorisé la réoxygénation des sédiments et la propagation horizontale des roselières.

Grâce à ces opérations régulières, les roselières lacustres poursuivent leur expansion :
Depuis la première baisse de 2017, la surface des roselières lacustres a augmenté de +20 à
+40 % selon les zones.

Infos vertes - suite

Les herbiers : 

Les eaux du lac sont de bonne qualité, d’un point de vue environnemental et
sanitaire.
Le lac abrite des herbiers aquatiques, regroupement de plantes aquatiques
et d’algues vivant sous l’eau ou au contact de l’eau. Ces herbiers qui se
situent souvent près de la rive, jouent un rôle essentiel, ils sont à la base
de la chaîne alimentaire, fournissent un abri pour les poissons et les
invertébrés aquatiques et dépolluent les eaux. Il est donc important de les
préserver.
Le règlement du lac du Bourget interdit d’ancrer son bateau au niveau des
herbiers aquatiques, il faut privilégier les endroits où le fond est clair.

Le lac du Bourget :

Le territoire de l’agglomération Grand Lac vient d’obtenir la reconnaissance internationale de
l’UNESCO en devenant la “Réserve de biosphère du Lac du Bourget, entre Rhône & Alpes”.
L’annonce a été faite à l’occasion du 5ᵉ Congrès mondial des Réserves de biosphère, qui s’est tenu
à Hangzhou, en Chine, du 22 au 27 septembre 2025. Cette désignation marque une étape
historique pour le territoire du lac du Bourget, désormais inscrit dans le réseau mondial
« Homme et Biosphère » qui rassemble 759 sites dans 136 pays.
Ce label distingue des territoires où l’activité humaine et la nature s’équilibrent durablement.
Cette reconnaissance repose sur la préservation du cœur écologique du lac, un tourisme à faible
impact, une agriculture traditionnelle, la valorisation des énergies renouvelables, l’éducation
environnementale et le patrimoine culturel.
Modèle alpin unique, où 180 000 habitants coexistent avec plus de 6 000 espèces animales et
végétales.
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Infos vertes - suite
Les tiques :

Les tiques sont particulièrement actives pendant les périodes chaudes et humides. En France,
la tique la plus commune, Ixodes ricinus, est active principalement au printemps et en automne.
Pour se prémunir des morsures de tiques, portez des vêtements longs et clairs, utilisez des
répulsifs naturels de préférence sur la peau et les vêtements, inspectez soigneusement votre
corps et vos vêtements après une sortie dans la nature..
Chez les tiques adultes, seules les femelles mordent, elles ingèrent du sang après
l’accouplement pour pouvoir pondre leurs œufs. Les mâles meurent après l’accouplement tandis
que les femelles meurent après la ponte.
Les tiques peuvent transmettre des maladies graves, telle que la maladie de Lyme.
Il faut les enlever très rapidement avec un tire-tique et surtout ne pas chercher à les
endormir sinon elles lâchent leur venin.

Pour plus d’informations vous pouvez consulter l’Association Lym’P.A.C.T.

Le frelon asiatique :

Ce frelon est dangereux pour la biodiversité (ruches qu’il
détruit) et pour l’homme car il attaque sans prévenir s’il se
sent menacé.
La commune de Conjux a signé une convention de groupement
au niveau intercommunal avec le GDS (Groupement de
Défense Sanitaire) des Savoie qui se charge de la
destruction des nids.

A noter qu’il n’y a aucun intérêt à détruire les nids au-delà
de la mi-novembre. Selon le MNHN (Muséum National
d’Histoire Naturelle), des gynes (femelles fécondées)
peuvent encore se trouver dans les nids à cette période,
mais elles sont souvent vierges et donc incapables de fonder
de nouveaux nids.

Vous pouvez obtenir plus d’informations :
https://www.mnhn.fr/fr/frelon-asiatique-a-pattes-jaunes

A partir de février-mars, il est important de faire une 
détection précoce. Le pré-nid est petit et ne contient que 
la reine et quelques ouvrières. On peut faire des pièges 
dans des bouteilles en plastique avec de la bière brune 
et du sirop de cassis, afin de capturer frelon asiatique et 
européen, guêpe, mouche…

En cas de repérage de nid à partir du printemps :

- Prendre en photo le nid et/ou un frelon
-Signaler le nid sur la plateforme : www.frelonsasiatiques.fr

(onglet « je signale » en haut à droite de la page)
Le GDS se charge ensuite de vérifier si le nid déclaré est 
bien un nid de frelon asiatique et de le détruire.
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Nouvelles de Conjux
Rénovation thermique de la Mairie :

Le bureau ICMArchitectures d’Aix-les-Bains a travaillé sur la phase diagnostic architectural
et thermique du bâtiment de la mairie, de l’école et de la salle des associations.
Au vu de l’estimation des coûts qui en ressort, le conseil municipal a décidé de mettre en pause
ce projet et ne pas engager de travaux cette année.

Stabilité de la paroi 
rocheuse en bordure amont de 
la route de la Rochette :

Le dernier compte rendu de la visite
d’inspection géotechnique du 20
avril dernier, par Antea Group, ne
relève aucune évolution significative
par rapport au dernier relevé.
L’examen visuel des masses
rocheuses et la mesure des témoins
des crevasses confirment l’absence
de dégradation perceptible de l’état
de la paroi.
La prochaine vérification aura lieu
au printemps 2028.

Pour votre sécurité et une meilleure
visibilité, un miroir routier a été
installé sur les lieux.

Tournage du long métrage « La maison de nos rêves » :

Une partie du tournage du film « la maison de nos rêves », réalisé par
Claude Zidi Junior, est produit par la société de production « My
Family », s’est déroulée sur notre commune du 1er au 20 septembre.
Il s’agit d’une comédie avec à l’affiche Chantal Ladesou, Kev Adams,
Daniel Prévost et Camille Aguilar. Le film devrait sortir en salle en
2026.

Synopsis :
Benjamin et Amélie, jeune couple de trentenaires décide d’acheter la
maison de leurs rêves en viager à Nicolette, une dame qui semble
mourante. Mais peu après la vente, elle va beaucoup mieux et le
couple se demande s’il n’a pas été arnaqué. Bientôt à genoux
financièrement, ils sont forcés de penser au pire.
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Nouvelles de Conjux - suite

Rhôn’Ô Lac les 4 et 5 octobre 2025 :

Cette année au camping les Babelles, nous avons accueilli une
soixantaine de kayakistes venant de tous les coins de France.
La manifestation s’est déroulée sur deux jours et le temps
pluvieux n’a pas altéré la bonne humeur de chacun. Le parcours
de 35 kms a permis aux participants de pagayer entre le
Rhône naturel et le lac du Bourget, avec des étapes à Chanaz,
Conjux et la pointe de l’Ardre. Le départ a été donné à
l’embarcadère de Motz le samedi à 10h30 suivi d’un bivouac à
Conjux avec soirée et navigation nocturne à la pleine lune.

Hydravions :

L’Association Française d’Hydraviation
(AFH), en partenariat avec la commune de
Conjux, a organisé le 20 et 21 septembre
2025 une rencontre sur le lac du Bourget.
Deux appareils étaient présents, un ULM
J300 à flotteurs non amphibies et un PA18
à flotteurs amphibies. Ils ont évolué au
départ de la plage de Conjux, à l’extérieur
de la zone contrôlée (CTR) de l’aéroport de
Chambéry (LFLB). Les deux appareils ont
totalisé une dizaine de mouvements dans la
journée.

Bilan du Camping « les babelles »:

Notre camping municipal a cette saison encore, remporté un large succès auprès d’une clientèle
principalement européenne, avec un taux de remplissage à la hausse .
Nous remercions chaleureusement M. Gilles Lacroix (Chaine You Tube l’aventurier laïka et son
kayak) qui a réalisé une vidéo que vous pouvez voir sur Youtube :
https://youtu.be/6weuvQGUt60?si=raCLwxvn49agosuI

En ce qui concerne son extension future, nous en sommes au stade des procédures
administratives afin de récupérer les terrains.

Bilan fréquentation plage :

Cet été la plage de Conjux a remporté un large succès avec une fréquentation stable par
rapport aux années précédentes.
Le SDIS 73 en a assuré la sécurité en juillet et août, de 13 heures à 19 heures.
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Nouvelles de Conjux et de 
nos voisins

Aménagement du cimetière et mur de séparation :

Le conseil municipal a décidé la création de places en pleine terre supplémentaires, au sein
du cimetière municipal.

Dans le cadre d’un projet de construction de 3 maisons individuelles au nord du cimetière,
un chemin d’accès à la parcelle sera créé et la société Ione Aménagement installera un
garde-corps sur le muret du cimetière le long du chemin d’accès adjacent.

La Micro-Folie « La Châlée chautagnarde » :

Le Musée numérique a accueilli plus de 900 visiteurs en 2025 sur l’ensemble
des communes participant au projet. A Conjux, les enfants de l’école
maternelle ont pu bénéficier d’une séance privative sur le thème des 4
saisons. Au total, pendant les 3 semaines d’exposition, 41 visiteurs se sont
déplacés.
L’année prochaine sur notre commune, La Micro-Folie sera présente du 18
au 23 mai à la mairie.
Contact : Clara Houpert, médiatrice culturelle 07 89 33 37 10

L’application INTRAMUROS :

Nous vous rappelons que pour Conjux, IntraMuros est la plateforme
qui vous connecte à la mairie. Actualités, alertes, événements et
services en un seul endroit.
N’hésitez pas à télécharger l’application sur votre téléphone mobile.

Défibrillateur :

Afin d’intervenir rapidement en cas d’accident, un défibrillateur est présent à Conjux, il
est installé sous le porche de l’entrée de la mairie.

Pôle de santé :

Le Pôle de Santé de Chautagne a déjà 10 ans !
L'équipe est heureuse de vous inviter à une
journée conviviale pour célébrer cette décennie de
service, le samedi 24 janvier 2026 entre 11h à 15h.
La cérémonie de remerciements se déroulera à
12h30.

Au programme :

Rencontre avec l'équipe soignante.
Animations pour tous.
Encas et verre de l'amitié offerts.

Venez nombreux ! C'est l'occasion de remercier
ceux qui prennent soin de nous.
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Nouvelles de Conjux et de 
nos voisins - suite

Conseil jeunes :

Le conseil intercommunal jeunes de Chautagne avec

le soutien du comité des Fêtes de Vions, de la

commune et du SIVSC, s’est mobilisé contre le

cancer.

Le dimanche 12 octobre 2025, la commune de Vions

avec Les Foulées Roses a vibré au rythme de la

solidarité avec une course et une randonnée

ouvertes à toutes et à tous et organisées au profit

de la lutte contre le cancer.

Le départ a été donné depuis la salle des fêtes de

Vions, deux parcours étaient proposés de 5 ou 10

kms à parcourir à son rythme et sans chrono, en

courant ou en marchant.

La remise des dons collectés a eu lieu le samedi 29

novembre dans la salle multiservices de Vions.

Contact : h.gouard@si-chautagne.fr 06 08 90 41 79

Ciné seniors :

Vous accueille au cinéma « Les Lumières de la Ville » de Rumilly le vendredi après-midi. 
Les inscriptions sont obligatoires et s’effectuent auprès de Madame Nicole Paris, à la mairie
de Serrières-en-Chautagne au 04 79 63 70 13 ou par mail à accueil@serrieres-en-chautagne.fr
Le transport en car est pris en charge par les communes.

Le départ de Chindrieux (devant les Fontanettes) est à 13h et à 13h15 à Serrières sur la place 
de la mairie. 
Attention ! Nouveau tarif : 4.70€ à régler directement au cinéma.

Chautagne’pass :

Pour encourager l’éveil et la découverte, le SIVSC propose un soutien financier lors de
l’inscription à une activité de loisirs régulière pour les 3 à 17 ans.
Lors de l’adhésion, la famille voit le montant du soutien du SIVSC déduit de l’inscription.
L’association reçoit ensuite le montant des aides et un soutien forfaitaire en fonction du nombre
d’inscrits : une manière d’aider nos associations.
Pour en profiter, il faut résider sur une commune adhérente et remplir le formulaire du SIVSC.
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Nouvelles de Conjux et de 
nos voisins - suite

La crèche « La cabane des lutins » : 

L’inauguration de la première pierre de la crèche de
Saint-Pierre, « La Cabane des lutins », a eu lieu le
vendredi 19 septembre 2025 en présence d’Olivier
Rognard, président du SIVSC, Marie-Claire Barbier,
Maire de Chindrieux, Gérard Dillenschneider, Maire
de St Pierre-de-Curtille, Claude Savignac, Maire de
Conjux et les membres du Conseil Syndical.
Conçu par ICMArchitectures et réalisé par Lorca
Charpente, le bâtiment s’inspire des longères locales
et utilise des matériaux locaux peu transformés
comme la pierre, les tuiles en terre cuite , le bois des
Alpes et du bois scolyté.
Ce bâtiment passif à énergie positive s’intègre
harmonieusement dans le paysage tout en limitant son
empreinte au sol.
Cette nouvelle micro-crèche publique d’une capacité
d’accueil de 12 places, devrait ouvrir ses portes en
mai 2026, les inscriptions sont déjà ouvertes.

Contact : 06.47.37.55.52 
Mail : relaispetiteenfance@si-chautagne.fr

Portage des repas :

Le service de portage de repas du CIAS Grand Lac s'adapte
aux besoins de ses bénéficiaires.
Il n'y a pas de nombre minimal de repas à commander par
semaine. La commande des repas peut être suspendue,
modifiée ou arrêtée sur simple demande (délai de 4 jours
ouvrés).
Les chauffeurs peuvent déposer dans les réfrigérateurs
(avec tri des produits éventuellement périmés), ouvrir les
opercules, … En cas de difficulté ou d'urgence repérée, le
service alerte la famille, les services d'urgence ou les
services sociaux, et suit la situation.

Il peut aussi intervenir pour un adulte momentanément
invalide.

Plus d'informations (grille tarifaire, contrat, menu) :
https://grand-lac.fr/au-quotidien/laide-aux-personnes-
agees-cias/portage-de-repas
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France services

Assistante 
sociale

RDV avec l'assistante 

sociale du secteur 

(CDS / Aix les Bains)

•Habitant du secteur 

Chautagne

•Sur rendez-vous 

•04 79 44 53 22

Mission locale 

jeunes

Aide à la recherche 

d’emploi, formations

•Public 16-25 ans 

•Chaque lundi

•Sur rendez-vous 

•04 79 61 54 59

Conciliateur    de 
justice

Litiges entre 

personnes

•Tout public 

•1er mardi du mois, le 

matin

•Sur rendez-vous 

•04 79 63 87 45

ASDER

Conseils 

personnalisés en 

économie d’énergies

•Habitant de Grand 

Lac

•3ème jeudi du mois,

l’après-midi

•Sur rendez-vous 

•04 56 11 99 00

Consultance 
Architecturale

Projet de construction, 

d’aménagement

•Habitant secteur 

Chautagne

•1er lundi et 3ème jeudi 

du mois, le matin

•Sur rendez-vous

•04 79 63 87 45

Fabrik’ta boîte

Service économie 

Grand Lac / Citélab

Accompagnent à 

l’entreprenariat

•Habitant Grand Lac

•Tous les 15 jours

•Sur rendez-vous 

• 04 79 63 86 86

ADIE

Accompagnement et 

financement de projet

•Tout public

•Sur rendez-vous 

uniquement 

•06 82 28 03 35

VÉLODÉA

Location Vélo à 

Assistance Electrique

•Habitant de Grand 

Lac

•1er mercredi du mois                

d’avril à octobre, le 

matin

•Sur rendez-vous 

•04 79 88 94 39

PMI

Infirmière puéricultrice    

du service de la   

protection maternelle 

infantile  

•Habitant du secteur 

Chautagne

•Sur rendez-vous 

•04 79 44 53 22

CIDFF

Droit des femmes et des 

familles

•Tout public

•1er jeudi du mois ou sur 

rendez-vous en fonction des 
besoins

•09 78 08 47 48
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Le Relais Grand-Lac France Services propose un accompagnement personnalisé pour toutes vos

démarches administratives du quotidien : emploi, retraite, santé, impôts, famille, justice,

logement, titres d’identité, carte grise, et bien plus encore. Un service de proximité, humain et

accessible à tous.……………………………………………………………………………………………………………………………………………

Une équipe formée et à l’écoute vous accueille et vous guide pas à pas dans vos démarches vers

les services partenaires (CAF, CPAM, CARSAT, Pôle emploi, ANTS, DGFIP, etc.)..et vous

oriente sur les différentes compétences de l'agglomération.

Des outils informatiques sont à votre disposition en libre-service (ordinateurs, tablettes,

imprimante, scanner, Wi-Fi) dédiés exclusivement aux démarches administratives.

Afin de favoriser l’autonomie numérique des usagers le Relais Grand Lac de Ruffieux propose

également des cafés numériques et ateliers gratuits destinés aux habitants de la Chautagne.

Pré-requis : savoir utiliser la souris et le clavier.

📅 Sur inscription uniquement.

Accueil sans rendez-vous :

Lundi et jeudi: 8h30 à 12h30 / 13h30 à 16h30

Mardi, mercredi et vendredi: 8h30 à 12h30

📍 France Services – Relais Grand Lac de Ruffieux

172B Rue de Jérusalem ZA

73310 Ruffieux

☎️ Contact :

04.79.63.87.45 

relais.chautagne@grand-lac.fr
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Le Centre Social et Culturel de la Chautagne, c’est avant tout un lieu pour tous les 
âges, toutes les cultures et toutes les envies !

Installé à Chindrieux, il est en plein renouveau et propose une multitude d’activités,
d’accompagnements et de rencontres autour de quatre secteurs dynamiques animés par
des professionnels qualifiés et des bénévoles engagés.

Enfance (3–11 ans) : Sous la responsabilité de Maureen, une équipe d’animateurs
diplômés accueille les enfants les mercredis et vacances scolaires au centre de loisirs
Chanaz’kids.

Jeunesse (12-25 ans) : Un centre de loisirs accueille les jeunes collégiens, salle COVEX
de Serrières en Chautagne, les mercredis après-midi et vacances scolaires avec un
programme varié fait par et pour les jeunes. Parallèlement nous recherchons activement
un(e) responsable pour développer ce secteur et ouvrir prochainement un accueil jeune
dédié aux + de 14 ans.

Familles : Depuis août, Rachel, nouvelle référente famille, propose des temps conviviaux
et des activités partagées :
•L’éveil des Petits Loups (temps parent-enfant) : tous les lundis de 10h à 11h
•Le Café des Parents : les vendredis de 9h30 à 11h30
•Activités et sorties parents-enfants les mercredis après-midi, séjours familles…

Seniors : Avec Audrey, arrivée en juin, le secteur seniors a pris un bel élan ! Jeux de
société et café solidaire le lundi, atelier fil et tissu le mardi, gym des neurones, atelier
créatif, yoga yin, peinture… Chacun peut y trouver un moment pour partager, créer et
échanger.

Mais aussi : Un jardin partagé, un café solidaire, un espace d’accueil et d’orientation, des
ateliers numériques pour apprendre ou dépanner, un espace bien-être chaque premier
lundi du mois, des partenariats culturels (Festival des Voix d’Hautecombe, Espace
Malraux, BatOJazz), un Cinébus mensuel à Ruffieux… ………………………………………………………………
Et plus de 20 ateliers hebdomadaires autour du bien-être, de la culture, du sport, de la
création et du lien social !

Poussez la porte et venez découvrir, participer, partager : Le Centre Social et Culturel ALCC, c’est 
un peu de vous, un peu de nous, et beaucoup de Chautagne !

Infos : accueil@alcc73.fr 04.79.54.52.54
90 chemin des Choîtres 73310 CHINDRIEUX

ALCC
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Les associations
La Conjuxoise :

Week-end de la Conjuxoise : fête des voisins et
moments conviviaux à Conjux
Les 5 et 6 juillet 2025, l’association la Conjuxoise a
organisé un week-end placé sous le signe de la
convivialité et du partage, à l’occasion de la fête des
voisins.
Au programme : un Café éco sur le thème « Faut-il
investir dans le solaire à Conjux ? », animé par un
professionnel du secteur, habitant du village, qui a
permis d’éclairer les participants sur les enjeux et
opportunités de l’énergie solaire locale.
L’après-midi s’est poursuivie avec un atelier
discussion et fabrication de bière, moment à la fois
ludique et instructif qui a ravi les amateurs comme
les curieux.
En soirée, la pizza party autour du four à pain
traditionnel et chez des habitants a réuni de
nombreux Conjuxiennes et Conjuxiens dans une
ambiance chaleureuse et gourmande.
Une belle initiative qui renforce, une fois encore, le
lien entre les habitants du village.

Le tennis club de Chautagne :

Comme tous les ans, le Tennis Club de Chautagne a organisé 
ses tournois estivaux simple dame, simple homme, et double 
mixte à la volé, qui ont vu participer une vingtaine de 
personnes dans une ambiance toujours aussi conviviale sur les 
terrains de St Pierre de Curtille et, pour la seconde année 
consécutive, celui de Chindrieux qui a été gentiment prêté 
par son club.
L'évènement s'est clôturé le 02 août par la remise des 
récompenses, suivi traditionnellement par le repas annuel du 
club qui s'est déroulé dans la salle des fêtes de St Pierre de 
Curtille et qui a rassemblé une quarantaine d'adhérents 
accompagnés de leurs proches. Les représentants du bureau 
du club remercient leurs sponsors, les bénévoles, ainsi que les 
participants sans qui ces évènements n'auraient pas une 
saveur aussi festive.

Contact : 06 83 90 28 28
tennis.club.chautagne@gmail.com
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Les associations

Un programme varié pour se rencontrer, partager dans une ambiance amicale

Les activités régulières tout au long de la semaine ont repris en septembre: 

Qi Qong* : lundi 18h salle des fêtes de St Pierre de Curtille et mercredi 18h à Conjux

Danse folk : mardi 18h30 salle des fêtes St Pierre de Curtille

Marche : les lundis (matin jusqu’au 22 septembre puis l’après-midi jusqu’au printemps
2026) pour les p’tits mollets et le jeudi pour les marcheurs plus confirmés (départ le matin
8h30 ou 9h avec pique nique)

Yoga*: jeudi à 18h à Conjux

Pour toutes ces activités, il est possible de réaliser une séance d’essai gratuite puis il
faudra adhérer au club pour une pratique à l’année.

Un repas tous les mois : 

Les adhérents du club se retrouvent tous les premiers mercredis du mois pour un repas
très convivial préparé en équipe par des membres du club. Les prochains repas auront lieu
le 5 novembre avec une animation musicale et enfin le 17 décembre pour le traditionnel
repas de Noël.

Des soirées spéciales : 

En projet pour fin novembre, une soirée fruits de mer et un atelier dégustation
œnologique.

Des ateliers dessin/peinture, modelage et art floral : 

Des ateliers créatifs s’alternent tout au long de l’année. Pour cette rentrée au
programme : un atelier modelage sur 3 séances en octobre, suivi d’un atelier dessin-
peinture sur 5 séances en novembre et enfin un atelier art floral pour préparer Noël se
déroulera le 15 décembre.

Sorties :

Une sortie sur la journée s’est déroulée dans la Drôme le 12 juin, l’occasion de visiter le
vignoble puis le musée du chocolat.

Les marcheurs se sont retrouvés en Maurienne pour de belles randonnées en montagne
avec une nuit en refuge fin juillet. Les p’tits mollets quant à eux ont passé deux jours dans
le beaufortain fin août, l’occasion de profiter de superbes paysages et de réaliser une
visite guidée très intéressante d’Arèches-Beaufort.

Plus proche de nous, une sortie patrimoine s’est déroulée à Belley le 25 septembre.

* La cotisation est de 25€/an, certaines activités comme le Qi Qong et le yoga sont payantes.

Club Vivre Ensemble St Pierre de Curtille et Conjux
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Pour adhérer au club, vous pouvez contacter :

Présidente : Anne Rose JORIATTI 06 87 83 42 59

Secrétaire : Christiane GUILLEMART 06 27 72 09 19

Mail : clubvivreensemble@gmail.com
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Le Comité des Fêtes

L’association du Sou des Écoles a débuté cette année scolaire avec une nouvelle équipe.
Depuis le 29 septembre, Nathalie Fantin a repris la présidence, accompagnée de plusieurs
nouveaux membres qui rejoignent le bureau et viennent renforcer la dynamique de
l’association.
Notre dernière grande manifestation s’est déroulée le 6 décembre, à l’occasion du Marché
de Noël, à la salle des fêtes de Saint-Pierre. Nous vous avons retrouvé nombreux pour
partager un moment convivial et soutenir les actions menées en faveur des enfants.
Rappelons que l’ensemble des fonds collectés permettra de financer les activités
pédagogiques, sorties et projets scolaires tout au long de l’année.
À très vite et merci pour les enfants.

L’équipe du Sou
soudesecoles.stpierre.conjux@gmail.com

Le Sou des écoles

Bonjour à toutes et tous, 

Le comité des fêtes de Conjux dans
sa nouvelle ergonomie (un bureau
constitué de 6 personnes et de
nombreux bénévoles) est au bout de
ses capacités humaines et une
certaine lassitude s’installe.

Afin de redonner un sens à la seule manifestation organisée
par le comité, une nouvelle équipe, dotée d’une nouvelle
organisation pourrait être mise en place afin de suppléer
l’équipe actuelle et pérenniser voire apporter de nouvelles
idées et manifestations.

Pour cela, nous vous proposons de participer à l’Assemblée
Générale qui aura lieu dans la salle des associations de Conjux
le 10 Janvier 2026 à 17h.

Cette rencontre sera l’occasion de faire un point sur le bal
2025, d’échanger des idées et d’évoquer de nouveaux projets.

Les membres du bureau se joignent à moi pour vous souhaiter
de joyeuses fêtes de fin d’année et une excellente nouvelle
année 2026.

Le bureau du comité des fêtes
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Ecole de Conjux 2025-2026
En direct de l’école maternelle de Conjux

Lundi 1er septembre, que d’animation devant l’école ! Eh oui ! C’est la rentrée ! L’école de Conjux
accueille 15 élèves :

7 enfants scolarisés en Petite Section (PS) : Antoine, Ariane, Elia, Lohé, Cassandre, Sayna et Romy

4 en Moyenne Section (MS): Julien, Kelsy, Soléa, Milo

4 en Grande Section (GS) : Jade, Alice, Théo, Noémie

Deux élèves sont arrivés en novembre, nous sommes depuis 17.

L’équipe pédagogique est composée de Cathy, Sylvia, Marie-Colette, Mireille et Frédéric.

Nous allons travailler sur la découverte de notre patrimoine savoyard,
avec une première exposition à la grange batelière « conte-moi la
Savoie ! »

Visite de l’exposition « conte-moi la Savoie !» 

Spectacle de cirque à Aix-les-Bains
Vendredi 3 octobre, nous sommes allés au spectacle ″Parenthèse″
proposé par le cirque Gruss à l’esplanade d’Aix-les-Bains. Les
péripéties du clown, le sauteur à la corde, les chevaux et les chiens,
les acrobates, nous ont éblouis par leur talent. Quel spectacle !!!

Spectacle musical «Poetinha » à la Grange

batelière, le 17 octobre dans le cadre les « Voix
d’Hautecombe »

Un spectacle apprécié de tous !
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Notre petit jardin
Cette année, Sylvie Fantin nous a donné des semis.
Merci à elle pour son aide. Puis, est venu le temps
des récoltes …

Nous avons commencé par une soupe de courge.

On s’est régalés !

Défi des écoliers 
Le vendredi 19 septembre, nous avons relevé le défi de
l’écomobilité lancé par Grand Lac et Ondéa, pour la deuxième
année. Comme l’année dernière, nous avons remporté le
premier prix avec l’école de St Pierre de Curtille !

Les histoires de Claire
Claire aussi a repris le chemin de l’école pour notre plus grand bonheur ! Comme chaque année,
elle vient bénévolement nous raconter et mettre en scène des histoires avec ses peluches.

Elle emprunte aussi des livres selon les thèmes travaillés en classe.

Un immense merci à Claire !
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Merci Gisèle
L’équipe pédagogique remercie sa bienfaitrice, Gisèle. 
Elle a toujours su faire preuve de bienveillance envers l’école. Sa
générosité a permis aux enfants de bénéficier de nouveaux jeux et
de sorties scolaires supplémentaires.
Elle a également, à l’occasion, intégré l’école en surveillant la sieste
des plus petits.
Alors pour tout ce qu’elle a apporté, nous la remercions et saluons
sa mémoire.



Opération ″Nettoyons la nature″
Jeudi 25 septembre, nous sommes allés au Port de Conjux ramasser les déchets dans le
cadre de ″Nettoyons la nature″.
Bravo à tous !!

La Micro-folie
Jeudi 30 janvier après-midi, dans le cadre de la micro-folie de Chautagne installée à la
mairie de Conjux du 17 janvier au 7 février 2025, les grandes sections ont pu observer
des œuvres relatives aux différentes saisons.

Début 2025…

Merci au SIVSC de Chautagne et à Clara, médiatrice culturelle chargée de
programmation, qui nous a proposé cette découverte ainsi qu’un petit jeu sur les fruits,
légumes ou objets de saison.
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Nos élevages
Au printemps, nous avons fait deux élevages : un de coccinelles et un autre de
papillons. Nous les avons vu se développer et puis nous les avons mis dans le jardin.

Rencontre avec les pompiers
Nous avons répondu à la demande des pompiers de Chautagne, à savoir, réaliser une
production pour illustrer leur calendrier. Ce travail a été fait essentiellement par les
GS. Pour nous remercier, ils nous ont permis de découvrir leurs camions
d’intervention.

Cycle piscine 
Centre nautique Aqualac d’Aix-les-Bains en juin 2025

Les GS de Conjux ont participé aux 5 séances du cycle

« natation » avec Aurélie, la maîtresse de St Pierre de Curtille.
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Cycle « découverte des arts du cirque » 
En mai et juin avec la compagnie « tronche de cirque », Anouk et Léon nous ont initiés au
jonglage, aux aériens et aux acrobaties. (8 séances).

Une petite représentation pour les parents a eu lieu à la salle des associations.

Domaine des fauves
Notre sortie de fin d’année a eu lieu à Fitilieu au domaine des fauves.

Jeudi 5 juin, nous sommes partis en car pour visiter le Domaine des Fauves de Fitilieu.

Nous avons commencé la visite par les félins : lions, tigres, léopards... Ils étaient
impressionnants ! Ensuite, nous avons vu des hiboux, des chouettes, des suricates, des
rapaces, et même des paons.

Projets à venir
Les élèves iront voir différents spectacles : pour Noël à l’école de Chanaz puis au théâtre du
casino d’Aix-les-Bains en mars 2026.
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Par ailleurs, nous vous avons donné rendez-vous le samedi 6 décembre 2025 pour le traditionnel
marché de Noël à St Pierre de Curtille, vous avez pu acheter nos sablés de Noël entre autres…

Merci aux mairies de Conjux, St Pierre de Curtille et Ontex, au dynamique Sou des écoles, à
Claire Presse et à Sylvie Fantin, aux parents et habitants qui participent aux différentes actions
menées (vente de chocolats, marché de Noël …)

Bonnes fêtes de 

fin d’année à tous !

Inscriptions à l’école de Conjux pour l’année scolaire 2026/2027

Enfants nés en 2023 : contacter la mairie de Conjux au 04 79 54 25 40 – mairie@conjux.fr

Il vous faudra les documents suivants :

- Livret de famille

- Justificatif de domicile

- Carnet de santé (vaccinations à jour)

La mairie vous délivrera un certificat d’inscription.
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L’année 2025
Commémorations 8 mai et 11 novembre :

Les cérémonies se sont déroulées comme à l’habitude à 11h30
au monument aux morts.

Pour le 11 novembre, les enfants des écoles de Conjux et de
St Pierre ont participé à l’évènement.
Ils ont entonné la Marseillaise et les plus grands ont lu des
lettres de poilus.
Un apéritif a conclu la cérémonie, à la mairie.

Chemin de la Chatière :

Les travaux se terminent sur le chemin
de la Chatière. La réalisation semble
répondre à la demande des habitants du
hameau et la sécurité des usagers a été
améliorée.

Pour information, nous avons une
dépense globale d’environ 112 000€ HT,
à laquelle nous avons obtenu des
subventions de l’Etat (DETR : Dotation
d’Equipement des Territoires Ruraux)
pour 25 000€ et un fond de concours
de Grand Lac d’environ 28 000€.
Ce qui porte la charge de la commune à
53% pour ce projet.

En souvenir de Gisèle :

Lorsque nous rédigeons les bulletins municipaux, toutes nos
pensées vont vers Gisèle.
Elle en était la documentaliste principale, écrivant les articles
avec un grand sérieux dans un soucis d’authenticité, corrigeant
nos fautes d’orthographe, nos erreurs de syntaxes, la
ponctuation avec une grande rigueur. Elle rédigeait également
l’article principal du bulletin.
La Chapelle St Crépin était le bâtiment de notre patrimoine qui
lui tenait le plus à cœur. Elle organisait les expositions des
artistes locaux et animait les journées du patrimoine avec
passion.
Nous souhaitons lui rendre hommage à travers ce bulletin et la
remercions pour le travail effectué en toute discrétion.

Elle nous manque beaucoup et saluons sa mémoire.
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Le recensement de la population :

Sur votre commune, le recensement de la population aura lieu du 15 janvier au 14 février
2026. Cette démarche obligatoire, permet de collecter des données démographiques et
socio-économiques précises. Il aide les communes à la planification des infrastructures et
des services publics et permet aux citoyens de bénéficier de services adaptés à leurs
besoins.
Les données récoltées restent confidentielles.
Notre secrétaire de mairie, Jessica Ortiz, sera votre agent recenseur.
Vous pourrez trouver également des informations en ligne : www.le-recensement-et-moi.fr
ou sur le site de l’Insee.

L’année 2026

Résultat du rébus de la page « Jeux pour tous » et 
petite recette :

Le « pain d'épices », avec ses notes de miel et d'épices, est
parfait pour accompagner vos pauses gourmandes d’hiver.
Moelleux et réconfortant, il évoque les souvenirs de Noël et se
marie à merveille avec une tasse de thé ou une compote de
fruits.
Pour sa réalisation il vous faudra : 250g de miel, 250g de
farine, 100g de sucre roux, 1 sachet de levure chimique,1 œuf,
10cl de lait et un mélange d’épices.
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L’année 2026

Élément Avant (ancien système) Maintenant (nouveau système)

Type de vote
Vote nom par nom, on pouvait 
choisir individuellement

Vote pour une liste entière, pas de 
choix individuel

Modalité de vote
Panachage des candidats 
possible

Pas de panachage des candidats sinon 
c’est un bulletin nul

Panachage
✅ Possible : on pouvait rayer, 
ajouter ou mélanger des noms

❌ Interdit : on doit voter pour la 
liste telle qu’elle est

Parité hommes/femmes ❌ Pas obligatoire
✅ Obligatoire : les listes doivent 
alterner hommes/femmes

Liste complète ❌ Pas obligatoire
✅ Obligatoire : il faut un nombre 
minimal de candidats (9 à 13 candidats 
par liste à Conjux)

Tours de vote
1 ou 2 tours selon le nombre de 
voix 

✅ Scrutin à 2 tours. 
Sauf si nombre de voix >50% au 1er 
tour = liste gagnante dès le 1er tour.

Élection du maire et des 
adjoints

Lors du 1er conseil municipal, 
élection par les conseillers élus

Lors du 1er conseil municipal, élection 
par les conseillers élus

Les élections municipales et le changement de scrutin :

La mairie met à disposition la salle des associations gratuitement, aux candidats ou listes de
candidats dans le cadre des élections municipales pour l’organisation de réunions, après une
demande écrite à la mairie. La commune pourra demander une attestation d’assurance
responsabilité civile pour l’utilisation de la salle.

En 2026 ces élections se tiendront les 15 et 22 mars.

La réforme met fin au scrutin majoritaire plurinominal. Le scrutin de liste proportionnel aux
élections municipales, qui était déjà en vigueur dans les communes de +1 000 habitants, est
étendu aux communes dont la population est inférieure à ce seuil.
Cette réforme s’accompagne de la suppression, dans les communes de - de 1 000 habitants, de
la faculté de présenter une candidature isolée et de la possibilité de rayer ou ajouter des
noms sur les bulletins de vote.

Plus d’informations :
https://www.savoie.gouv.fr/Actions-de-l-Etat/Elections-et-vie-

institutionnelle/Elections/Elections-politiques/Elections-municipales

🌟 Résumé simple :
•Avant : on pouvait faire du panachage, on pouvait mixer les candidats.
•Maintenant : on vote pour une équipe complète, avec parité hommes/femmes et sans
modification, sinon le bulletin est nul.

Pour information : le Maire représentera la commune de Conjux en siégeant au conseil 
communautaire de Grand Lac dès sa prise de fonction.
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Le 12 novembre 2025

Romé VALERIO-DUBOIS

Mme Gisèle COUDURIER-BŒUF née WICKER, décédée le 14 mai 2025

Mme Ginette MERCIER née BONENFANT, décédée le 30 juin 2025

M. Jean-Pierre GAUTHERON, décédé le 21 août 2025

M. Serge DE MASSARI, décédé le 19 octobre 2025

Nos joies

Nos peines

Patricia MOUCHETAN et Serge PERON

se sont mariés le 14 février 2025
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Le Maire et son Conseil Municipal
vous invitent le

vendredi 16 janvier 2026 à 18h30
pour les « vœux du Maire »

dans la salle des associations sous la mairie.

Un buffet et la galette 
vous seront servis à l’issue du discours.
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